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L’an deux mil onze, le seize décembre 2011 à 19 heures, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la 
mairie en séance publique sous la présidence de monsieur Jean-Vincent VALLIES, maire de Chécy. 
 
Présents : M. VALLIES, Mme BAULINET, M. RABILLARD, Mme GLOMERON, M. TINSEAU, Mme DAUDIN, M. MAUPETIT, 
M. DOUCET, M. PIZZINAT, Mme DUFOUR, M. LEPAULT, Mme BOUGAS, M. GACHET, Mme GACOIN, 
M.TOULOUGOUSSOU, Mme MENIS-GROBOL, M. LETELLIER, Mme PUGIN, M. SALLE, Mme PELLE-PRINTANIER, M. 
DUVAUX, Mme PICARD CORNAIRE, M. LEPRETRE, Mlle FELIX, M. FLEURY,  
Absent(es) excusé(es) :  
Mme CHARDERON a donné pouvoir à M. TINSEAU 
M. SALMON a donné pouvoir à M. LEPRETRE 
M. MIRAS-CALVO a donné pouvoir à M. PIZZINAT 
Absent : M. HURISSE 
 
Formant la majorité des membres en exercice, MMe PUGIN a été désignée secrétaire de séance. 
…………………………………………………………………………………………………………. 
Les procès-verbaux des séances des Conseils municipaux des 14 décembre et 26 janvier sont approuvés à l’unanimité. 
 
M. le Maire indique que depuis la dernière séance, 3 événements importants ont marqué la ville  
- la tempête Xynthia qui a provoqué des dommages importants et de nombreuses victimes en France 
- le décès de M. Dominique TROUVE, ancien conseiller municipal 
- le décès de M. Uwe JULY, fondateur du comité de jumelage allemand.  
Une minute de silence est observée en leur mémoire. 
 
FINANCES – RESSOURCES HUMAINES – SECURITE – INTERCOMMUNALITE 
1. Vote du budget 2012 
Le conseil municipal a approuvé : 
A la majorité ( 21 pour, 7 abstentions) le budget principal de la ville pour 2012. Ce budget s’équilibre pour la 
section de fonctionnement  à 10 879 147 euros et pour la section d’investissement à 2 236 290 €. Ce budget 
prévoit une baisse importante de la fiscalité. 
A l’unanimité le budget annexe «  location de salles » pour 2012. Ce budget s’équilibre à 376 880  euros. 
Il comprend à partir de 2012 toutes les dépenses liées à la programmation culturelle. 
A la majorité ( 27présents, 1 absent) le budget  «  Intervention Economique » pour 2012. 
Ce budget s’équilibre à 66 600 € en section de fonctionnement et à 333 000 € pour la section d’investissement. 
 
2. Budget supplémentaire annexe LOCATION DE SALLE 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le budget supplémentaire du budget annexe «  location de salles ». 
Ce budget supplémentaire reprend les résultats de l’année 2010 pour le montant de 3 758,25 euros 
 
3.Décision modificative 2 au budget principal  
Le conseil municipal a approuvé à majorité ( 23 pour, 5 abstentions) la décision modificative n°2 au budget 
principal de la ville pour 2011. 
Cette décision modificative concerne quelques dépenses diverses pour un montant global de 33 600 euros et 
s’équilibre à 104 000 euros. 
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4. Admission en non valeur 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité l’admission en non valeur pour un montant de 4 125, 59 euros  à la 
demande de M le Trésorier pour des créances irrécouvrables pour des raisons diverses. 
 
5. Subvention GRAP 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le versement d’ une subvention de 4 000 euros à l’association GRAP 
afin de financer un projet de Coopération Décentralisée à BANGUI. Cette somme de 4 000 euros a été versée à la 
ville par le Ministère des Affaires Etrangères et est versée à l’association GRAP 

 
6. Convention de partenariat avec l’association GRAP – Attribution de subvention 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité la passation d’une convention avec l’association GRAP pour fixer les 
conditions d’un reversement à son profit d’une subvention versée à la ville par la Région Centre pour un projet de 
coopération décentralisée avec BANGUI. Les sommes qui seront revenues s’élèvent à 7 600 euros. 
 
7. DETR Dotation d’équipement des territoires ruraux 2012  
Le conseil municipal a sollicité à l’unanimité l’Etat pour l’obtention de subvention au titre de la  dotation    
d’Equipement des Territoires Ruraux ( DETR) les 2 dossiers qui seront présentés sont : 
la 2e tranche de travaux de l’école A.Camus maternelle pour un montant de travaux de 250 000 €TTC  
la 1re phase de travaux de réhabilitation de bâtiment «  Beauregard »  pour un montant de 50 000€ TTC 
7 bis : tarifs des photocopies 
 
8. Photocopies : 
Le conseil ùunicipal approuvé à la majorité ( 27 pour,1 abstention).Le tarif des photocopies du nouveau 
monnayeur mis à la disposition du public dans le hall de la Mairie. Ce tarif est fixé à 0,10 euros la photocopie. 
 
9. Revalorisation de la prime de fin d’année pour 2012 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité une revalorisation de 2 % de la prime de fin d’année pour le 
personnel municipal. Cette prime d’un montant approximatif de 1 250 euros est versée en 2 fois . 
 
10. Tarifs de la restauration du personnel 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité de 2 % du tarif de la restauration pour le personnel 
Ces tarifs sont les suivants ( par repas ) : 

- 4,16 euros pour le plein tarif 
- 2,21 euros pour le tarif réduit appliqué à certaines structures 
- 4,16 euros pour le personnel enseignants. 

 
11.Signature d’une convention d’adhésion au service de médecine préventive du centre de gestion de la fonction 
publique 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité la passation d’une convention avec le Centre de gestion du Loiret 
pour assurer les prestations relatives à la médecine préventive du travail pour le personnel municipal.  Cette 
convention aménera à faire des économies sur les conditions actuelles. 

 
ADMINISTRATION GENERALE 
1. Motion sur la ligne à grande vitesse 
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Le conseil municipal a approuvé à la majorité ( 20 pour,8 abstentions) une motion concernant la future liaison 
ferroviaire à grande vitesse : Paris/Orléans –Clermont -Lyon. Le conseil municipal souhaite que cette ligne soit 
créée mais qu’elle emprunte les tracés ouest envisagés de sorte 

- à coûter le moins possible en utilisant les infrastructures existantes. 
- à préserver l’environnement sans utiliser des paysages encore protégés. 

 
2. Modalités de la convention pour la future ligne SNCF Orléans/Châteauneuf sur Loire 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité les modalités de la concertation présentées par Réseaux ferrés de 
France (RFF) pour la remise en activité de la ligne ferroviaire Orléans /Châteauneuf sur Loire. 
Ces modalités prévoient des réunions publiques, de l’information diverses, des expositions. 
 
SPORTS VIE ASSOCIATIVE 
1. Tarifs salle municipales 
Retiré de l’ordre du jour. 
 
3. Tarifs EDF dans le gîte municipal 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité l’ actualisation   du tarif de l’électricité fournie dans le cadre de la 
location d’un gîte municipal. Le prix du Kwh est fixé de la  manière suivante : 
HC : 0,09 € le KWH TTC 
HP : 0,13€ le KWH TTC 
Le conseil municipal a décidé que ce tarif serait actualisé à chaque évolution du tarif EDF 
 
CULTURE JEUNESSE EDUCATION PETITE ENFANCE  
1. Tarifs du musée de la Tonnellerie 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité les tarifs du musée à compter du 1er Janvier 2012. Ces tarifs restent 
inchangé par rapport à 2011. 
 
2. Gratuité de l’espace George Sand pour le groupe Chorale Arc en Ciel les 31 mars & 1er avril 2012 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité, la mise à disposition gratuite de l’Espace Georges Sand pour la 
Chorale Arc en Ciel les 31 mars et le 1er avril prochain. Le coût de cette gratuité est évalué à 1 997,32 € TTC. 
 
2. Gratuité de l’espace G. Sand pour le GRAP le 12 au 18 mai 2012 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité la mise à disposition de l’espace Georges Sand à l’association GRAP 
pour le 19 mai 2012. Cette mise à disposition s’élève à 2 176,72 € TTC. 

 
ENVIRONNEMENT ESPACES NATURELS DEVELOPPEMENT DURABLE 
1. Présentation du projet de périmètre ZAP zone agricole protégée 
Le conseil municipal a entendu M. TINSEAU, adjoint au maire, donner quelques informations sur le projet de 
déclarer une partie du territoire communal Zone agricole protégée. Cette zone comportera le périmètre arrêté 
dans une vocation exclusivement agricole. 
 
URBANISME TRAVAUX VOIRIE ASSAINISSEMENT  
1. Dénomination de lotissement – opération clos de la Mérie 
Le conseil municipal a dénommé à l’unanimité une rue de l’opération du Clos de la Mérie : Impasse du Bois 
Davaut. 
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Infos diverses 
La séance est levée à 22h15. 
Le maire évoque le décès récent du général Fontaine personnage connu qui a contribué par son action 
à la valorisation du patrimoine. 
Le maire indique à l’assemblée que le 7 Janvier la soirée et la journée seront  consacrés au CERCIL et à la 
projection du film «  la vie est belle » à l’Espace Georges Sand suivie d’un débat avec la présence de Mme 
Mouchard-Zay . Une visite au CERCIL est prévue à 14h30 départ cour de la mairie. Une exposition sera mise à 
disposition par le CERCIL du 4 au 19 Janvier. Le Conseil municipal d’enfants participera activement à cette 
journée. 
 

 
 A Chécy, le 20 décembre 2011 

 
 le maire  
 J.V. VALLIES 

 


